
La Région Bretagne
et son rôle dans ton quotidien 

SUR TA COLLECTIVITÉ
LE GUIDE POUR TOUT SAVOIR



La Région Bretagne,  
qu’est-ce que c’est ?

C’est avant tout la région où tu vis ! La Région Bretagne gère  
certains aspects de ta vie quotidienne et finance de nombreux 

projets sur tout le territoire.

Une collectivité territoriale
La Région Bretagne, c’est à la fois une 
assemblée élue et une administration.
Son but ? Développer le territoire et 
contribuer au bien-être de ses habitantes 
et habitants. Pour cela, elle remplit  
des missions, appelées « compétences », 
qui lui sont confiées par la loi. 
Créées en 1972, les Régions ont vu grandir 
leur rôle et leurs missions au fil des années.

UN TERRITOIRE  
RICHE ET SINGULIER
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4 DÉPARTEMENTS :
Morbihan, Côtes-d’Armor, Finistère,  

Ille-et-Vilaine, avec le souhait de voir  
se rattacher la Loire-Atlantique,  

territoire breton historique.

3,476 MILLIONS D’HABITANTES  
ET D’HABITANTS 

(source Insee au 1er janvier 2025)

1 202 COMMUNES

27 208 KM2

La Bretagne,  
c’est ta région, ton avenir 

La Région finance ses missions grâce  
à des dotations de l’État, des taxes 
et impôts transférés par l’État (par 
exemple la TVA, la taxe sur les produits 
pétroliers, la taxe sur les cartes grises 
des véhicules), des aides de l’Union 
européenne, des emprunts…

             LE SAIS-TU ?

Morbihan

Côtes-d’Armor
Finistère

Ille-et-Vilaine

Loire- 
Atlantique
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Le Conseil régional, 
comment ça fonctionne ?

CONSEIL RÉGIONAL 
DES JEUNES  
Des jeunes de 14 à 20 ans, 
issus de 42 lycées en 
Bretagne, échangent et 
donnent leur avis sur des 
sujets qui te concernent.  
La Région tient compte  
de leurs recommandations.

LE PRÉSIDENT ET L’EXÉCUTIF RÉGIONAL 
Ils préparent les décisions qui seront 
débattues à l’assemblée régionale. 

L’ADMINISTRATION 
RÉGIONALE
4 200 agentes et agents 
mettent en œuvre  
les décisions.
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Les premières élections 
régionales au suffrage 
universel direct ont eu 
lieu en 1986.

À NOTER

proposent
décide

L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE
83 personnes, élues tous les 6 ans, 
votent le budget et examinent 
les propositions. Ils se réunissent  
à l’hôtel de Courcy, à Rennes.

Le Président 
nomme la DGS

(Directrice générale 
des services).

Le Président et 
l’exécutif régional 

font exécuter  
les décisions.

dirige
émettent des avis

LES ÉLECTRICES ET LES ÉLECTEURS

peuvent être sollicités 
pour répondre  

à un référendum élisent

DEUX ASSEMBLÉES 
CONSULTATIVES  
Le Conseil économique, 
social et environnemental 
régional (CESER)  
et le Conseil culturel  
de Bretagne (CCB).



Pour t’accueillir dans les meilleures conditions pour tes études  
et ta vie scolaire, la Région investit dans les établissements publics 

bretons dont elle est responsable.

Bien manger au self
La Région gère la restauration dans les lycées publics  
et finance une partie du coût des repas. Ses objectifs ?  
Une alimentation saine dans l’assiette avec des produits  
frais (comme du poisson), de saison, locaux et bios ;  
moins de gaspillage, de plastique et de contenants  
jetables ; un meilleur tri et une meilleure valorisation  
des déchets.
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AGENTES ET AGENTS MOBILISÉS  
CHAQUE JOUR DANS LES LYCÉES  

POUR L’ACCUEIL, LA RESTAURATION, L’HÉBERGEMENT, 
L’ENTRETIEN…, ET POUR FAIRE EN SORTE QUE TOUT 
FONCTIONNE BIEN !

2 500
Ta Région aide les professeurs 
à mener des projets en 
complément du programme 
scolaire, par exemple sur 
la santé, le développement 
durable, la culture, l’égalité…  
Elle propose aussi un budget 
participatif dans certains 
lycées pour soutenir  
les initiatives des élèves, 
notamment sur la lutte contre 
le réchauffement climatique.

La Région 
au cœur de ton lycée

             LE SAIS-TU ?

Des lycées modernes
La Région construit, rénove, 
entretient et équipe les 116 lycées 
publics en Bretagne. 
Quelques projets concrets :
- �construction de nouveaux lycées,
- �création d’espaces de travail 

numériques,
- �installation de panneaux 

photovoltaïques,
- �mise en place de distributeurs  

de protections périodiques 
gratuites.
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